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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Il est donné priorité aux enfants de nationalité française puis aux enfants étrangers en situation 
régulière pour l’inscription dans les écoles et particulièrement durant la période de fonctionnement 
des prochains mois. »
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Mayotte subit une véritable invasion migratoire, les enfants en situation irrégulières  débarquent sur 
nos cotes et, souvent, les mairies et les écoles du territoire reçoivent des fax  provenant des 
Comores afin de prévenir de l’inscription de tel enfant dans telle école. 

Mes chers collègues, l’arrivée des « Kouassa éducation » sur nos côtes est aussi et surtout le résultat 
de nos propres lois, nous donnons aux candidats le signal qui leur dit : « venez chez nous ». 
Aujourd’hui, nous devons cesser d’entretenir cette pompe aspirante qui va nous submerger.

Il est donc nécessaire que l’État fasse preuve de fermeté et stoppe cette politique délétère. 

 


